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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet

 

 

Le projet est soumis à examen 
au cas par cas: 1a

Le projet répond aux critères de la catégorie 1.a (tableau annexé au R.122-2 du 
CE) du fait de l'atteinte du seuil d'autorisation pour la rubrique de la nomenclature 
ICPE: 
- 2797 : Activité de gestion de déchets radioactifs hors stockage (tri, entreposage, 
traitement. )

✔

✔

Le projet de la présente demande concerne la mise en service, dans le périmètre INB 29, d'une zone 
d'entreposage de déchets nucléaires TFA et FMA-VC en provenance des activités d'exploitation et 
d'assainissement. Ce projet comprend également la modification de 2 zones déjà existantes (extension de l'activité 
max autorisée, de la capacité max autorisée...), le parc à fûts et l'entreposage extérieur. 
 
Ces zones font partie du bâtiment 539 de l'INB 29.  
 
Cette activité est redevable de la rubrique 2797-1 de la nomenclature des ICPE, car la quantité de déchets 
concernés pour l'ensemble de ces zones sera supérieure à 10 m3 et les substances radioactives ne sont pas 
uniquement d'origine naturelle. La capacité volumique pour l'ensemble de ces zones sera d'environ 1000 m3. Ce 
sont des zones nécessaires au fonctionnement de l'INB 29. 
 
Ces travaux ne nécessitent pas de démolition d'ouvrage ou de création d'ouvrage. 
 

L'objectif de ce dossier est de mettre à jour le référentiel du bâtiment 539, qui comprend les 3 zones d'entreposage 
précitées, afin qu'il soit conforme à la situation actuelle.  
 
Ces zones permettront de s'adapter au flux attendu de production des déchets générés par l'exploitation de l'INB 
29 et par l'assainissement. 



















11 / 13

6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

✔

Sans objet

Les déchets nucléaires sont conditionnés dans des emballages adaptés permettant la non dissémination des 
substances radioactives. Les zones d'entreposage extérieures n'accueilleront que des colis finis. Les déchets 
liquides reposeront sur des rétentions. Des contrôles annuels et des rondes permettront de vérifier périodiquement 
la conformité des colis. 
 
Les zones d'entreposages externes sont localisées sur des zones déjà construites et restent dans le périmètre INB. 
 
Si nécessaire, des protections radiologiques seront mises en place autour des zones d'entreposage pour respecter 
la limite du débit de dose réglementaire pour le public au niveau de la clôture de l'installation. Des contrôles 
d'ambiance mensuels sont effectués par le service de radioprotection du site. 
 
Les eaux d'extinction en cas d'incendie dans les zones d'entreposage seront collectées dans des rétentions puis 
rejetées dans des exutoires dédiés en fonction des résultats d'analyse. 







Figure 1 : Plan de l'INB 29, échelle 1/2500



Figure 2 : plan de l'INB 29 publiable 



Figure 3 : plan de l'INB 29, échelle 1:10000



Figure 4 : Plan de situation de l'INB 29, échelle 1:25000



Figure 5 : Photo bâtiment 539, partie hall principal 



Figure 6 : Photo bâtiment 539 partie entreposage extérieur, prise le 23 janvier 2026 



Figure 7 : Photo hall principal zone porte 3E atelier, prise le 23 janvier 2026



Figure 8 : Photo hall principal zone porte 4E, prise le 23 janvier 2026



Figure 9 : Photo hall principal zone porte 4E, prise le 23 janvier 2026



Figure 10 : Photo hall principal zone entreposage conteneurs pleins, prise le 23 janvier 2026



Figure 11 : Photo parc à fûts, prise le 23 janvier 2026



Figure 12 : Photo entreposage extérieur côté parc à fûts, prise le 23 janvier 2026



Figure 13 : Photo entreposage extérieur côté entreposage principal, prise le 23 janvier 2026



Figure 14 : Plan d'implantation des zones d'entreposage du bâtiment 539



Figure 15 : Photo aérienne du bâtiment 539



Figure 16 : Photo aérienne du bâtiment 539 dans l'environnement de l'INB 29



Figure 17 : Photo aérienne INB 29 et son environnement (direction sud)



Figure 18 : Photo aérienne INB 29 et son environnement (direction nord ouest)



Figure 19 : Localisation du projet par rapport aux sites Natura 2000 situés à proximité
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